
ANNEXE 

INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Fiche annexe II- I  
REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE  

   

Au 1er avril 20251, le RSA (hors Mayotte) s'élève à : 

 

Nombre de personnes à charge Personne seule Couple 

0 646.52€ 969.78€ 

1 969.78€ 1163.74€ 

2 1163.74€ 1422.35€ 

Par enfant ou personne en plus 258.61€ 258.61€ 

 

                                                           
1 Article L.262-3 du code de l’action sociale et des familles et décret n°2025-293 du 29 mars 2025 portant revalorisation du montant 
forfaitaire du revenu de solidarité active 


